
MUNICIPALITÉ

Au Conseil Communal du Lieu

LeLieu, le 17avril2024

Préavismunicipal n° 10/2024

Travaux de réfectionde la desserte forestièredu Bonhomme Dessus

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

1. Objetdu préavis

Dans le massifdu Bonhomme Dessus, la desserte forestièremontre d'importantes marques
d'usure au niveau de son coffre et de sa couche de revêtement. L'état actuel de cette
desserte devient problématiquepour le passage des engins et véhiculesforestiers.

Les tronçons de desserte concernés par le projet sont essentiels àla bonne gestion des
boisés de la Commune. La réalisation de mesures de réfection s'avère nécessaire pour
garantir la bonne exploitation et la pérennitéde l'accèsaux massifs forestiers concernés.

Extrait du guichet cartographique cantonal avec, en rouge, la situation du ch.du
Bonhomme Dessus faisant l'objet du préavis.
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Tronçonde la desserte montrant une déformationsévèredu coffre

2. Travaux prévus:

Le chemin forestier du Bonhomme Dessus se compose de deux tronçons d'une longueur
totale de 2'350 m.

Les travaux projetésconsistent à:

Améliorerla fondation existante avec un complémentde grave.
Remettre en forme la couche de roulement avec les dévers nécessaires et pose de
renvois d'eau afin d'améliorerla gestion de l'eau de ruissellement.
Remplacement d'un passage canadien en mauvais état.

Délaid'exécutiondes travaux : 2024

La réalisationde ces travaux est conditionnéeàl'obtention des subventions cantonale.

3. Financement

Les coûtsde ce projet s'élèventàCHF 182750.-.
Ceux-ci seraient subventionnésàhauteur de 70% par l'Étatde Vaud (DGE-Forêt).

Synthèsedes coûts

Travaux forestiers préparatoires 2'000.-

Travaux de géniecivil 140'000.-

Honoraires d'ingénieurs 16'400.-

Divers et imprévus 15'000.-

Total TTC 182750.-

Subventions escomptéesde la DGE-Forêts 116'QOO.-

So/de à/a charge de la commune 66'750.-
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Le montanttotal des travaux est de CHF 182750.-. Aprèsdéductionde la subvention DGE-
Forêtsde CHF 116'000.- (certains travaux sont subventionnésjusqu'àhauteur de 70%), le
montant àcharge de la commune est de CHF 66750.-. Ce solde devrait bénéficierdu retour
sur les dépensesthématiques,de CHF 43'400.-.

La Municipalitépropose de financer les travaux de la manièresuivante :

Augmentation du budget de fonctionnement 2024 - compte 321.3146.1 Entretien
chemin augmentation budget préavis10/2024 CHF 182750.-.
Compte 321.4511 Part. Canton subvention DGE-Forêts préavis 10/2024
CHF116'000.-.
Correction du montant de retour des dépenses thématiques, compte 220.4521.01
Retour /dép.thématiquedif. Budget état/communede CHF 43'400.-.
Prélever le solde à la réserve générale,compte 9282.99, pour un montant de
CHF 23'350.-.

4. Position de la Municipalité

Afin de garantir une exploitation forestièreefficace, il est essentiel d'entretenir des dessertes
forestièresen bon état.

Au vu de ce qui précède,la Municipalité vous recommande, Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir délibéreret vous prononcer sur les
conclusions suivantes :

Le Conseil Communal du Lieu

• vu lepréavis10/2024
• ouï le rapport de la commission d'étude
• considérantque cet objet a étéportéàl'ordre du jour

décide

1. D'autoriser la Municipatité d'entreprendre les travaux de réfection de la desserte
forestièredu Bonhomme Dessus.

2. De donner tous les pouvoirs àla Municipalitépour mener àbien cette opération.

3. D'allouer dans ce but un créditde CHF 1 82750.-, àfinancer par les liquiditéscourantes

4. De porter cette dépenseau budget de fonctionnement de la manièresuivante :

Compte 321.3146.1 Entretien chemin augmentation budget préavis10/2024 pour un
montantdeCHF 182750.-.
Porter au compte 321.451 1 Part. Canton subvention DGE-Forêtspréavis10/2024 un
montantdeCHF 116'QOO.-.
Correction du montant de retour des dépenses thématiques, compte 220.4521.01
Retour /dép.thématiquedif. Budget état/communede CHF 43'400.-.
Prélever le solde à la réserve générale,compte 9282.99, pour un montant de
CHF 23'350.-.
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Avec ces mouvements, le montant déficitairedu budget 2024 de CHF 134'350.- ne subit
aucune modification.

Au nom de la Municipalité
...•ssss^s^

frétaire
sne Darbellay

NXJ^
Le présentpréavisa étéadoptépar la Municipalitédans sa séancedu 22 avril 2024.

Municipal responsable : Meylan Benoît

Commission chargéede l'étudedu préavis
M. Olivier Lugrin, convocateur
Mme Marianne Meylan
M. Didier Rochat
M. Michel Robra
M. Julien Viquerat


